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SCHWEIZERKUNST

ment aussi notre Société et c'est pour cette raison même que

nous prions nos honorés membres passifs, ainsi que nos
membres actifs, de bien vouloir s'acquitter de leurs cotisations

sans retard, afin que la Caisse centrale puisse faire face à ses

engagements avec la ponctualité habituelle.
MM. les Caissiers des Sections sont priés de s'en tenir

absolument au terme du I er mars 1917.
Zurich, décembre 1916. S. RIGHINI.

Notre Exposition.

Lois de la publication de notre dernier numéro du
journal, les pourparlers au sujet de notre exposition
d'automne étaient encore en cours. Celle exposition que
nous espérions pouvoir organiser à Genève au nouveau
Palais électoral à la fin de cette année, a malheureuse-
ment dû être abandonnée, les conditions que nous
aurions eues à supporter s'élant présentées bien au-
dessus de nos moyens. Malgré tous les efforts et le
travail de notre délégation, le Comité central dut, à son
grand regret, renoncer à l'exposition à Genève. Heureu-
sement il se trouva une nouvelle combinaison qui cette
fois pourra se réaliser. Notre Société, invitée par la So-
ciélé des Beaux-Arts de Bâle, organisera au printemps
prochain à la «Kunsthalle » de cette ville une exposi-
lion de société qui coïncidera avec la foire suisse d'é-
chantillons. Elle précédera donc le Salon fédéral de Zu-
rich et remplacera l'exposition projetée à Genève. Nous
saisissons cette'Occasion pour exprimer dès à présent
notre vive gratitude à la Société des Beaux-Arts de
Bâle.

Assemblée des Délégués le 1 1 décembre 1916
à Olten.

Le Procès-verbal de celte Assemblée paraîtra dans le

prochain numéro de l'Ar/ Azzzsse au commencement
de janvier prochain.

En attendant voici le résultat du vote pour la liste
de proposition pour le jury du prochain Salon fédéral :

ßoss, AV., peintre, Berne. (23.)
/Az/Z/z, AVzzz/-Z?., peintre, Bâle. (23.)
iia//er, iZer/zzzzzz/z, sculpteur, Zurich. (23.)
G'ziz't/zzzrzzzœ, A\, peintre, Muri (Berne). (2.3.)
/îz'y/zzVzz, A/z/., peintre, Zürich. (20.)
A/zzrrezie^rgrer, /Z., peintre Schaffhouse.(i8.)
PFy/c/', D//o, peintre, Aarau. (16.)
d/«n^o/rf, Z?., peintre, Bâle. (16.)
Azzr/zec/r, P., peintre, Berne. (t/j.)
Az'ezjrzzzzzrf, //., sculpteur, Munich. (10.)
Aa/'/mq^', sculpteur, Genève. (23.)
f/e A/ezzrozz, Ao/zz',s\ peintre, Marin. (23.)
d/zzrzzï, A/ûeW, peintre, Lens. (22.)
AWrzer, A /eccazzr/re, peintre, Genève. (18.)
ZZ/zzzzc/ze/, A/., peintre, Genève. (18.)
/foûe/'f, /A-TVzeo/z/z., peintre, Sl-Blaise. (17.)

Azz/zer/ozzoz's, /fend, peintre, Jouxtens. (i).)
G/zz'cszz, /-Ye/z'o, peintre, Milan. (27.)
C/zùzf/ozze, sculpteur, Lugano. (26.)
NYzr/orz', A., peintre, Giubiasco. (19.)

N. B. Nous nous permettons de rappeler que les
bulletins de vote que recevront les exposants au
Salon fédéral ne devront contenir que 6 noms
(4 pour le Jury et 2 suppléants) dont 3 Suisses alé-
maniques et 3 Suisses latins.

Allocation de bourses d'études
des beaux-arts.

Aux termes de l'arrêté fédéral du 18 juin 1898 et de
l'art. 5a de l'ordonnance du 3 août iqiS, le départe-
ment de l'Intérieur est autorisé à prélever chaque année
sur le crédit des beaux-arts une certaine somme pour
l'allocation de bourses à des artistes suisses.

En admettant qu'un crédit d'au moins 60.000 francs
nous soit accordé pour 1917, le concours pour les bour-
ses sera maintenu cette année. Toutefois, étant données
les ressources limitées dont nous disposons, il y a lieu
de prévoir une diminution du nombre et du montant
des bourses.

Nous attirons en outre l'attention sur les points sui-
vanls :

Les bourses sont allouées à des artistes déjà formés,
particulièrement bien doués et peu fortunés, pour leur
permettre de poursuivre leurs études, et dans certains
cas spéciaux à des artistes de mérite pour leur faciliter
l'exécution d'une œuvre importante.

Seront donc seules prises en considération les deman-
des d'artistes dont les œuvres témoignent de dons artis-
tiques et d'un degré de développement tel qu'on puisse
attendre un avantage sérieux d'une prolongation de leurs
études.

Les artistes suisses qui désirent obtenir une bourse

pour 1917 doivent en faire la demande au département
suisse de l'Intérieur avant le 3i décembre 1916.

La demande sera présentée sur un formulaire délivré
à cet effet et accompagnée d'un acte d'origine ou d'une
autre pièce officielle attestant la nationalité du candidat.
En outre, le demandeur enverra deux ou au plus trois
de ses travaux /es /z/zzs recezz/s, dont un au moins com-
plètement achevé, afin qu'on puisse juger de ses apti-
tudes. Ces travaux ne devront pas arriver au départe-
ment de l'Intérieur avant le i" janvier 1917 ni après le
i5 du même mois et ils ne porteront ni signature ni
aucune marque propre à faire connaître leur auteur.

Les formulaires d'inscription et les prescriptions de
l'ordonnance sur l'allocation de bourses de beaux-arts
sont délivrés par la chancellerie du département de l'Inlé-
rieur jusqu'au 3i décembre prochain.

Il ne sera plus tenu compte des demandes d'inscrip-
tion présentées après le 3i décembre. De même, les Ira-
vaux d'épreuves, qui arriveraient après le i5 janvier
1917, seront refusés, à moins que le retard n'ait pour
cause des motifs indépendants de la volonté du candi-
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